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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 14 janvier 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES MODALITES DU CONTRÔLE D’ASSIDUITE À L’ISTHIA 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le document « Modalités de contrôle d’assiduité en cours des étudiants de formation initiale » est 

approuvé. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 22 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mercredi 14 janvier 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 14 janvier 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DES STATUTS MODIFIES DE L’ISTHIA 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

 

Les modifications apportées sur les statuts de l’ISTHIA sont approuvées.  

 

Délibération adoptée à la majorité des 21 membres présents ou représentés (21 pour, 1 NPPV). 

 

A Toulouse, le mercredi 14 janvier 2026. 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
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Conseil d’institut de l’ISTHIA 

Séance du mercredi 14 janvier 2026 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA LISTE DES 14 CHARGES D’ENSEIGNEMENT VACATAIRES 

 

Le conseil d’institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

La liste des 14 chargés d’enseignement vacataires présentée est approuvée. 

 
Délibération adoptée à la majorité des 20 membres présents ou représentés (20 pour, 1 NPPV). 

 

A Toulouse, le mercredi 14 janvier 2026 

 
Le Directeur de l’ISTHIA 

Cyrille Laporte 
 

 

 

 

 

 


